
Fiche d’inscription 
 

Adhérent à la FFE en 2018-2019, votre n° de licence:………………………………………………………(merci d’en fournir une copie) 

Club d’appartenance : ………………………………………….. Ville : …………………………………………. 

Stage d’Escrime Artistique 
Les 24 et 25 Novembre 2018 

 

NOM * : ………………………………………………………………………………. 

 

 
Au Gymnase du 

COSEC de 
Villejean Rue Jean 

Pierre Gineste - 
35000 Rennes 

Prénom * : …………………………………………………………………………….…… 

Nom d’usage : ………………………………………………………………………….. 

Date de naissance * : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 

Nationalité * : ………………………………. Gaucher □         Droitier □ 

Téléphone * : ………………………………. 

E-mail * : ………………………………………@…………………………………… 

Adresse * : ………………………………………………………………………………... 

………………………………………………………………………………….. 

* champs  

Code postal * : ………………....  Ville * : ……………………………………………. obligatoires 

 

 

 
( * ) = entourer la case correspondante  

Adhérent du REC ESCRIME 
 

Autre Club / Visiteur 

Participation aux Frais 
(pour les 2 jours) 

 

30 € 
 

40 € 

Participation aux Frais (pour 1 
journée) 20 € 

Je ne dispose pas d’armes, le 
REC Escrime me prêtera 

gracieusement le matériel 
nécessaire 

 
Inclus dans l’adhésion annuelle 

Un chèque de caution de 150€ 

(encaissé uniquement en cas de 

détérioration de l’équipement prêté) 

T-Shirt du REC ESCRIME 
(suivant les tailles disponibles) 

15 € 

TOTAL = 
 

(à remplir par l’administration) ………………………. € 

Permis B : □ Oui  □ Non Voiture : □ Oui □ Non Accepte de Covoiturer : □ Oui □ Non 

L’inscription au stage du REC Escrime, implique que vous cédiez votre droit à l’image  pour la 
promotion du REC et de l’Escrime. Aucune donnée personnelle ne sera conservée. 

Le port d’une tenue de sport et de gants est obligatoire pour la pratique de 
l’Escrime Artistique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
N’oubliez pas d’écrire lisiblement, de remplir et signer les deux pages 
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Dater et signer, précédé de la mention « lu et approuvé » (signature des parents ou du tuteur légal pour les mineurs) 

Cadre réservé à l’administration 

□ Caution □ PAF 

Date de validation : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 

Signature de l’administration : 

Espèces, somme : …………………….  
Chèques, somme : ……………………. Nom du chèque : ……………………… 

 

 
FICHE N°……… 



Fiche d’inscription 
 

Stage d’Escrime Artistique 

Novembre2018 
 

     

EN CAS D’URGENCE 

Titulaire d’un Brevet de 1er secours (AFPS, SST, PSC1…) : □ Oui □ Non 
Personnes à contacter en cas d’urgence : 
NOM Prénom : ………………………………………………….. Téléphone : …………………………………. 
NOM Prénom : ………………………………………………….. Téléphone : …………………………………. 
NOM du médecin : ……….…………………………………….. Téléphone : …………………………………. 
Adresse du médecin : ………………………………………………………………………………………….. 
Allergies / Remarques particulières : …………………………………………………………………………… 
Acceptez-vous d’être hospitalisé aux urgences de l’hôpital le plus proche : □ Oui □ Non 

□ J’autorise le maître d’armes ou un membre du bureau du REC Escrime à prendre, le cas échéant, 
les mesures d’urgences nécessaires me concernant ou concernant mon enfant. 

POUR LES MINEURS 
J’autorise mon enfant à rentrer seul(e) après le stage d’escrime : □ Oui □ Non 

PIECES JUSTIFICATIVES NECESSAIRES 

□ La photocopie de la licence FFE en cours de validité. 
□ Chèque de caution de 150 € en cas de prêt de matériel par le REC Escrime (ce chèque ne sera pas 

encaissé) 
□ Un à deux chèques pour le règlement des frais d’inscription (minimum 20€ par chèque) ou un versement en 

liquide de la totalité. 
□ La décharge de responsabilité civile. 
□ Il peut vous être demandé de présenter une pièce d’identité lors de l’inscription. 

INFORMATIONS DIVERSES 

 
 Le stage d’escrime artistique a lieu le samedi 24 et dimanche 25 Novembre 2018 (à partir de 14 ans) de 10h 

à 18h (arrivée fortement recommandée à 9h30 pour les inscriptions). 
 Les cours contiennent un moment d’échauffement, des fondamentaux, des exercices pratiques, des mises en 

application des techniques acquises et une présentation du travail effectué. 
 Les échauffements sont obligatoires et vivement conseillés. 
 Le REC Escrime ne pourra être tenu pour responsable d’un quelconque accident si les échauffements n’ont 

pas été effectués. 
 Le port d’une tenue adéquate (tenue et chaussures de sport, gants, …) est obligatoire pour la pratique de 

l’escrime. 
 Le matériel fourni par le REC Escrime doit être considéré en tant qu’armes. 
 Il est à noté que toute arme, en dehors de la salle d’arme, doit être transportée dans une housse et en accord 

avec la législation en vigueur. Dans le cas contraire, le REC Escrime ne pourra être tenu responsable en cas 
d’arrestation et poursuite par les forces de l’ordre. 

J’ai bien pris connaissance de ces informations : □ Oui 

Dater et signer, précédé de la mention « lu et approuvé » (signature des parents ou du tuteur légal pour les mineurs) 

 

Gymnase du COSEC de Villejean 

Rue Jean Pierre Gineste - Rennes 

Parking à proximité 

Arrêt Metro et Bus Villejean Université 

http://www.rec-escrime.fr/ 

https://www.facebook.com/REC.Escrime/ 

 

Courriel : rec.escrime@gmail.com 
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